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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES A LA SANTÉ PUBLIQUE

CHAPITRE PREMIER

Lutte contre la tuberculose.

Article premier.

I, I bis, II, III, III bis, III ter et III quater. - Non modifi

IV. - Il est inséré, dans le chapitre II du titre premier du livre III
du code de la santé publique, un nouvel article L. 220 ainsi rédigé :

« Art. L. 220. - Sous réserve de certaines conditions techniques
de fonctionnement, les dispensaires antituberculeux sont habilités à
assurer, à titre gratuit, la délivrance de médicaments antituberculeux
prescrits par un médecin.

« Les dépenses afférentes à la dispensation de ces médicaments
sont prises en charge, pour les assurés sociaux, par les organismes
d'assurance maladie dont ils relèvent et, pour les bénéficiaires de l'aide
médicale, par le département ou l'État dans les conditions fixées par le
titre III bis et l'article 186 du code de la famille et de l'aide sociale et,
le cas échéant, selon les modalités prévues à l'article L. 182-1 du code
de la sécurité sociale.

« Un décret fixe les modalités d'application du présent article,
relatives notamment aux conditions dans lesquelles sont délivrés ces
médicaments. »

V. - Supprimé .

CHAPITRE II

Soins en milieu pénitentiaire et protection sociale des détenus.
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Art. 5 bis.

Conforme

CHAPITRE II BIS

Lutte contre le Sida.

[Division et intitulé supprimés.]

Art. 6 ter.

Supprimé

CHAPITRE III

Transposition de directives européennes relatives à la publicité
pour les médicaments à usage humain, aux médicaments
homéopathiques à usage humain, aux dispositifs médicaux, à
l'exercice de la pharmacie et à la prévention du tabagisme.

SECTION 1

Publicitépour les médicaments
et certainsproduits à usage humain.

Art. 7.

Au livre V du code de la santé publique, le chapitre IV du titre
premier est ainsi modifié :

I. - L'article L. 551 est ainsi rédigé :

« Art. L. 551 . - On entend par publicité pour les médicaments à
usage humain toute forme d'information, y compris le démarchage, de
prospection ou d'incitation qui vise à promouvoir la prescription, la
délivrance, la vente ou la consommation de ces médicaments à l'ex
ception de l'information dispensée, dans le cadre de leurs fonctions,
par les pharmaciens gérant une pharmacie à usage intérieur.
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« Ne sont pas inclus dans le champ de cette définition :

« - la correspondance, accompagnée le cas échéant de tout docu
ment non publicitaire, nécessaire pour répondre à une question précise
sur un médicament particulier ;

« - les informations concrètes et les documents de référence rela
tifs, par exemple, aux changements d'emballages, aux mises en garde
concernant les effets indésirables dans le cadre de la pbirmacovigi-
lance, ainsi qu'aux catalogues de vente et listes de prix s'il n'y figure
aucune information sur le médicament ;

« - les informations relatives à la santé humaine ou à des mala
dies humaines, pour autant qu'il n'y ait pas de référence même indi
recte à un médicament. »

n. - Sont insérés, après l'article L. 551 , les articles L. 551-1 à
L. 551-11 ainsi rédigés :

« Art. L. 551-1 à L. 551-5. - Non modifi

« Art. L. 551-6. - La publicité pour un médicament auprès des
professionnels de santé habilités à prescrire ou à dispenser des médi
caments ou à les utiliser dans l'exercice de leur art doit faire l'objet
dans les quinze jours suivant sa diffusion d'un dépôt auprès de
l'Agence du médicament.

« En cas de méconnaissance des dispositions des articles
L. 551-1 et L. 551-2, l'agence peut :

« a) ordonner la suspension de la publicité ;

« b) exiger qu'elle soit modifiée ;

« c) l'interdire et éventuellement exiger la diffusion d'un rectifica
tif.

« Les conditions d'application du présent article sont définies par
décret en Conseil d'État.

« Art. L. 551-7 à L. 551-10. - Non modifi

« Art. L. 551-11. - La publicité en faveur des officines de phar
macies ainsi que celle en faveur des entreprises et établissements phar
maceutiques ne peut être faite que dans les conditions prévues par un
décret en Conseil d'État. »
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Art. 7 bis.

Le deuxième alinéa de l'article L. 365-1 du code de la santé
publique est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Toutefois, l'alinéa précédent ne s'oppose pas à l'octroi de l'hos
pitalité par les entreprises susvisées lors de manifestations d'informa
tion portant sur un médicament. Cette hospitalité doit toujours être
d'un niveau raisonnable et rester accessoire par rapport à l'objectif
principal de la réunion. Elle ne doit pas être étendue à des personnes
autres que des professionnels de santé.

« De même, le premier alinéa ne s'applique pas aux avantages
prévus par conventions passées entre les membres de ces professions
et des entreprises, dès lors que ces conventions ont pour objet explicite
et but réel des activités de recherche ou d'évaluation scientifique,
qu'elles sont, avant leur mise en application, soumises pour avis au
conseil départemental de l'ordre compétent et notifiées, lorsque les
activités de recherche ou d'évaluation sont effectuées, même partielle
ment, dans un établissement de santé au responsable de l'établisse
ment, et que les rémunérations ne sont pas calculées de manière pro
portionnelle au nombre de prestations ou produits prescrits ,
commercialisés ou assurés .

« Sont considérées comme des activités de recherche et d'évalua
tion scientifique et doivent donner lieu à convention, les manifesta
tions à caractère exclusivement scientifique et professionnel à l'occa
sion desquelles une hospitalité est offerte aux praticiens par les
entreprises. L'hospitalité offerte, à cette occasion, doit toujours être
d'un niveau raisonnable et rester accessoire par rapport à l'objet scien
tifique principal de la réunion et ne doit pas être étendue à des per
sonnes autres que les professionnels de santé. »

Art. 8.

. Conforme

Art. 9.

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 551-7 du code de la
santé publique, peuvent également exercer les activités définies au
premier alinéa de cet article :

1° les personnes qui ont exercé de telles activités pendant au
moins trois ans dans les dix années précédant la promulgation de la
présente loi ;



— 6 —

2 les personnes autres que celles mentionnées au 1° qui exercent
ces activités à la date de promulgation de la présente loi, à condition de
satisfaire dans un délai de quatre ans à compter de la même date aux
conditions fixées par le premier alinéa de l'article L. 551-7 précité ou
à des conditions de formation définies par l'autorité administrative.

SECTION 2

Médicaments homéopathiques à usage humain.

Art. 10.

Le livre V du code de la santé publique est ainsi modifié :

I. - Non modifi

II. - Après l'article L. 601-2, sent insérés les articles L. 601-3,
L. 601-4 et L. 601-5 ainsi rédigés :

«Art. L. 601-3. — Non modifi

«Art. L. 601-4. - Les médicaments homéopathiques ne corres
pondant pas aux voies d'administration visées à l'article L. 601-3 ,
notamment ceux administrés par voie injectable sous-cutanée, peuvent
faire l'objet d'un enregistrement selon des règles particulières.

«Art. L. 601-5. - L'enregistrement prévu aux articles L. 601-3 et
L. 601-4 peut couvrir une série de médicaments homéopathiques obte
nus à partir de la ou des mêmes souches homéopathiques.

« La demande d'enregistrement doit être accompagnée de docu
ments permettant de démontrer la qualité et l'homogénéité des lots de
fabrication de ces médicaments homéopathiques. »

III. - L'article L. 605 est ainsi modifié :

1° Au 3°, les mots : « une autorisation de mise sur le marché »
sont remplacés par les mots : « une autorisation de mise sur le marché
ou un enregistrement de médicament homéopathique, ».

2° Sont ajoutés un 12° et un 13° ainsi rédigés :
« 12° Les modalités de présentation des demandes tendant à obte

nir l'enregistrement des médicaments homéopathiques prévu aux
articles L. 601-3 et L. 601-4, la nature du dossier ainsi que les règles
relatives à l'étiquetage et à la notice de ces médicaments ;
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« 13° Les règles particulières applicables aux essais pharmacolo
giques, toxicologiques et cliniques des médicaments homéopathiques,
notamment ceux administrés par voie injectable sous-cutanée, faisant
l'objet d'une autorisation de mise sur le marché, en prenant en compte
la spécificité du médicament homéopathique et un usage généralement
lié à la tradition. »

SECTION 3

Exercice de la profession depharmacien.

Art. 13 quater.

.... Conforme ...

Art. 13 octies 1 .

..... Supprimé.

Art. 13 decies.

L'article L. 596-2 du code de la santé publique est ainsi rédigé :

« Art. L. 596-2. - Les médicaments inutilisés ne peuvent être col
lectés auprès du public que par des organismes à but non lucratif ou
des collectivités publiques sous la responsabilité d'un pharmacien, par
les pharmacies à usage intérieur définies à l'article L. 595-1 ou par les
officines de pharmacie.

« Les médicaments ainsi collectés peuvent être mis gratuitement
à la disposition de populations démunies par des organismes à but non
lucratif, sous la responsabilité d'un pharmacien.

« Un décret en Conseil d'État précise les conditions d'appik <ion
du présent article. »

Art. 13 undecies.

Conforme
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SECTION 4

Dispositifs médicaux.

Art. 15 .

Il est inséré, dans le code de la santé publique, un livre V bis ainsi
rédigé :

« LIVRE V BIS

« DISPOSITIONS RELATIVES AUX DISPOSITIFS MÉDICAUX

« CHAPITRE PREMIER

«Dispositionsgénérales.

« Art. L. 665-3. - Non modifi

« Art. L. 665-4. - Les dispositifs médicaux ne peuvent être mis
sur le marché, mis en service ni utilisés dans le cadre d'investigations
cliniques s'ils n'ont reçu, au préalable, un certificat attestant leurs per
formances ainsi que leur conformité à des exigences essentielles
concernant la sécurité et la santé des patients , des utilisateurs et des
tiers .

« La certification de conformité est établie par le fabricant lui-
même ou par des organismes désignés par l'autorité administrative
sous réserve que ceux-ci disposent à cet effet d'une personne qualifiée.

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions minimales
de qualification de la personne mentionnée au deuxième alinéa du pré
sent article, les catégories de dispositifs et les procédures de certifica
tion qui leur sont applicables ainsi que, le cas échéant, la durée pen
dant laquelle la certification est valable.

«Art. L. 665-5 à L. 665-7. - Non modifi
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« CHAPITRE II

« Dispositions particulières relatives aux systèmes et aux éléments
destinés à être assemblés en vue de constituer un dispositifmédical

« Art. L. 665-8. - Non modifié.

« CHAPITRE III

«Dispositions communes.

« Art, L. 665-9. - Non modifi »

Art. 15 bis.

Conforme «

SECTIONS

Prévention du tabagisme.

CHAPITRE IV

Agence du médicament.

Art. 17 .

I à IV. - Non modifi .....

V. - L'article L. 567-4 du code de la santé publique est ainsi
rédigé :

« Art L. 567-4. - Le directeur général de l'Agence du médica
ment prend au nom de l'État les décisions qui relèvent de la compé
tence de l'agence en vertu des dispositions des titres premier, II et m
du présent livre, de celles de la loi n° 67-1176 du 28 décembre 1967
relative à la régulation des naissances, de l'article 17 de la loi n° 92-
1477 du 31 décembre 1992 relative aux produits soumis à certaines
restrictions de circulation et à la complémentarité entre les services de
police, de gendarmerie et de douane, ainsi que des mesures réglemen
taires prises pour l'application de ces dispositions .
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« En cas de menace grave pour la santé publique, le ministre
chargé de la santé peut, par arrêté motivé, se substituer au directeur
général de l'Agence du médicament pour prendre une décision men
tionnée au premier alinéa. »

V bis et VI. - on modifiés

VII. - A l'article L. 598 du code de la santé publique, la première
phrase est ainsi rédigée :

« L'ouverture d'un établissement pharmaceutique est subordon
née à une autorisation délivrée par l'Agence du médicament lorsqu'il
s'agit d'un établissement pharmaceutique se livrant à la fabrication,
l'exploitation ou à l'importation des médicaments, des générateurs,
trousses ou précurseurs mentionnés au 3° de l'article L. 512 et des pro
duits mentionnés à l'article L. 658-11 , et par le ministre chargé de la
santé pour les autres établissements pharmaceutiques. »

Art. 17 bis.

Conforme

TITRE H

DISPOSITIONS RELATIVES A L'ORGANISATION DES
STRUCTURES DE SOINS ET DES PROFESSIONS DE SANTÉ

CHAPITRE PREMIER

[Division et intitulé supprimés.]

Art. 19 A.

Conforme

Art. 19.

La dernière phrase du troisième alinéa de l'article L. 712-16 du
code de la santé publique est remplacée par une phrase et deux alinéas
ainsi rédigés :
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« Sauf dans h cas d'un renouvellement d'autorisation prévu par
l'article L. 172-14, l'absence de notification d'une réponse dans ce
délai vaut rejet de la demande d'autorisation.

« Conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi n° 79-587
du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs, ladite
autorité est tenue de notifier au demandeur les motifs justifiant ce rejet.

« A défaut de motivation dans le délai d'un mois, l'autorisation est
réputée acquise. »

Art. 20 bis A.

Conforme ...

Art. 21 bis,

. Conforme .

Art. 22 ter.

.... Supprimé

Art. 22 quater.

.... Conforme ....

Art. 29 bis A.

Le seizième alinéa de l'article L. 714-2 du code de la santé
publique est ainsi rédigé :

« La présidence du conseil d'administration des établissements
hospitaliers est assurée par un des membres du conseil d'administra
tion visés aux 1°, 2° et 5° du présent article. »
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Art. 29 ter.

. Conforme .

Art. 29 quinquies.

Suppression conforme

TITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION SOCIALE

Art. 30 bis.

Supprimé......

Art. 30 ter (nouveau).

L'article 39 de la loi D ° 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées est complété par un V ainsi rédigé :

« V. - Un décret en Conseil d'État détermine les conditions dans
lesquelles le service de l'allocation compensatrice peut être suspendu
ou interrompu lorsqu'il est établi que son bénéficiaire ne reçoit pas
l'aide effective d'une tierce personne pour accomplir les actes essen
tiels de l'existence. »

Art. 31 bis.

Le 1° de l'article L. 162-13-1 du code de la sécurité sociale est
ainsi rédigé :

« 1° L'assuré est dispensé de l'avance de ses frais pour la part
garantie par les régimes obligatoires d'assurance maladie lorsque le
montant des actes de biologie médicale dépasse un plafond fixé par
décret ou encore lorsque la participation de l'assuré aux dépenses de
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biologie médicale est supprimée dans les cas prévus a l'article
L. 322-3 ; ».

Art. 35 bis A.

Les victimes de maladies constatées entre le 1 er juillet 1973 et le
29 mars 1993 qui étaient susceptibles de remplir les conditions pré
vues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L. 461-1 du code de
la sécurité sociale et qui continuent à les remplir ou leurs ayants droit
peuvent demander jusqu'au 31 décembre 1995 le bénéfice de ces dis
positions .

Les droits résultant des dispositions de l'alinéa précédent pren
nent effet de la date du dépôt de la demande sans que celle-ci puisse
être antérieure à la date d'entrée en vigueur des dispositions des troi
sième et quatrième alinéas de l'article L. 461-1 précité.

Les prestations, indemnités et rentes ainsi accordées se substi
tuent pour l'avenir aux autres avantages accordés à la victime pour la
même maladie au titre des assurances sociales.

Si la maladie a donné lieu à réparation au titre du droit commun,
le montant desdites réparations éventuellement revalorisé dans les
conditions fixées par décret en Conseil d'État est déduit du montant
des avantages accordés à la victime ou à ses ayants droit en exécution
du présent article.

Art. 35 bis, 35 ter et 36.

Conformes .....

Art. 36 bis.

(Pour coordination.)

L'article 1106-12 du code rural est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Nonobstant l'application des dispositions de l'alinéa précédent,
le chef d'exploitation ou d'entreprise dont l'exploitation ou l'entreprise
fait l'objet d'une liquidation judiciaire et qui ne remplit plus les condi
tions pour relever d'un régime d'assurance maladie obligatoire peut
bénéficier, à compter du jugement de liquidation judiciaire, des dispo
sitions de l'article L. 161-8 du code de la sécurité sociale. »
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Art. 38 bis.

. Conforme

Art. 39.

I. - Dispositions modifiant le code de la santé publique.

Le livre premier du code de la santé publique est complété par un
titre V ainsi rédigé :

« TITRE V

« DOSSIER DE SUIVI MÉDICAL

« Art. L. 145-6. - Dans l'intérêt de la santé publique, aux fins de
favoriser la qualité, la coordination et la continuité des soins, il est ins
titué un dossier de suivi médical. Ce dossier, propriété du patient, est
couvert par le secret médical . Le patient a accès aux informations
médicales contenues dans le dossier par l'intermédiaire du médecin
choisi pour la tenue du dossier de suivi médical qui les porte à sa
connaissance dans le respect des règles déontologiques.

« Art. L. 145-7. - Le patient choisit le médecin généraliste auquel
il confie la tenue de son dossier de suivi médical .

« Des médecins autres que généralistes peuvent accomplir cette
tâche dans des cas déterminés par décret en Conseil d'État conformé
ment aux finalités mentionnées à l'article L. 145-6, appréciées, le cas
échéant, selon les patients concernés.

« Le médecin désigné donne son accord, dans le respect des
règles déontologiques qui lui sont applicables.

« Le choix du médecin chargé de la tenue du dossier peut être
modifié sur demande du patient ou du médecin. Dans ce cas , le méde
cin est tenu de transmettre au nouveau médecin chargé de la tenue du
dossier l'intégralité des éléments y figurant.

« Lorsque le patient est un assuré social ou l'ayant droit d'un
assuré social, il est tenu d'informer de son choix le service de contrôle
médical de l'organisme d'assurance maladie obligatoire dont il relève.

« Art. L. 145-8. - Dans le respect des règles déontologiques
applicables, les chirurgiens-dentistes, les sages-femmes, les médecins
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et les établissements de santé publics et privés communiquent au
médecin mentionné à l'article L. 145-7 une copie ou une synthèse des
informations médicales qu'ils détiennent concernant le patient et qu'ils
estiment utiles d'insérer dans le dossier de suivi médical.

« Art. L. 145-9. - Il est délivré à tout patient attributaire d'un dos
sier de suivi médical un carnet médical .

« Nul ne peut en exiger la communication, à l'exception des
médecins appelés à donner des soins au patient et, dans l'exercice de
ses missions, du service du contrôle médical de l'organisme d'assu
rance maladie obligatoire dont il relève.

« Quiconque aura obtenu ou tenté d'obtenir la communication du
carnet médical d'un patient en violation des dispositions de l'alinéa
précédent ou de l'article L. 145-9-1 sera puni d'un an d'emprisonr s-
ment et d'une amende de 100 000 F.

« Le médecin qui assure la tenue du dossier de suivi médical et
l'ensemble des médecins appelés à donner des soins au patient visent
le carnet médical et, dans le respect des règles de déontologie qui leur
sont applicables, y portent les constatations pertinentes pour le suivi
médical du patient.

«   Ar L. 145-9-1 . - Dans l'intérêt de la santé du patient et avec
son accord, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes peuvent se
voir présenter son carnet médical.

« Art. L. 145-10. - Un décret en Conseil d'État précise les moda
lités d'application des articles L. 145-6 à L. 145-9-1 . »

II et III. - Non modifiés

Art. 39 bis, 40 à 42.

Conformes.....

Art. 43 .

I, H, III et IV. - Non modifés ...

V. - Au sein de la section 2 du chapitre II du titre VIII du livre m
du code de la sécurité sociale, il est inséré au début de l'article
L. 382-2 sept alinéas ainsi rédigés :

« Chaque organisme est administré par un conseil d'administra
tion comprenant des représentants des artistes-auteurs affiliés et des
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représentants des diffuseurs de chacune des branches professionnelles
concernées désignés au scrutin de liste à la représentation proportion
nelle. Il comprend également des représentants de l'État. Un décret en
Conseil d'État précise les modalités d'application du présent alinéa.

« Le président du conseil d'administration de chaque organisme
est élu en son sein par le conseil . Le conseil d'administration siège
valablement dès lors que le nombre de ses membres est supérieur à la
moitié du nombre total des membres dont il est composé.

« Le mandat des administrateurs est de six ins. Les organismes
ne peuvent, en aucun cas, allouer un traitement à leurs administrateurs.
Toutefois, ils leur remboursent leurs frais de déplacement. Les candi
dats exercent les fonctions de suppléant conformément aux disposi
tions de l'article L. 231-3 en ses alinéas 1 et 2.

« Sont électeurs pour le conseil d'administration de chaque orga
nisme les assurés sociaux affiliés au régime des artistes-auteurs âgés
de seize ans accomplis. Les personnes énumérées au présent article
doivent n'avoir encouru aucune des condamnations mentionnées aux
articles L. 5 et L. 6 du code électoral . Les électeurs sont éligibles au
conseil d'administration de chaque organisme s'ils remplissent les
conditions prévues à l'article L. 214-2.

« Les dispositions de l'article L. 214-3 sont applicables aux can
didats et aux administrateurs . Sont déchus de leur mandat les adminis
trateurs qui cessent d'appartenir à la branche professionnelle au titre de
laquelle ils ont été élus.

« Les règles relatives aux listes électorales, à la propagande et
aux candidatures sont fix;es par décret. Le contentieux est régi par les
dispositions de l'article L. 214-13 du présent code. Les dispositions
des articles L. 226-4, L. 231-4 et L. 231-5 ainsi que des articles
L. 281-1 à L. 281-4 sont applicables en ce qui concerne le contrôle de
l'administration.

« Les directeurs et agents comptables des organismes agréés sont
nommés dans des conditions fixées par décret. »

Les dispositions du présent paragraphe entrent en vigueur à
compter du 1er janvier 1995.

VI. - Supprimé

Art. 43 bis.

Les I, III et V de l'article 49 de la loi n° 93-121 du 27 janvier 1993
portant diverses mesures d'ordre social sont supprimés .
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Art. 44 et 45.

Suppression conforme

Art. 46.

Une contribution exceptionnelle égale à 1,5 % d'une assiette
constituée par le chiffre d'affaires hors taxes réalisé en France d'oc
tobre 1993 à septembre 1994 auprès des pharmacies d'officines au titre
des spécialités inscrites sur la liste mentionnée à l'article L. 162-17 du
code de la sécurité sociale est due par les établissements de vente en
gros de spécialités pharmaceutiques.

La remise due par chaque établissement est recouvrée par
l'Agence centrale des organismes de sécurité sociale, assistée, en tant
que de besoin, par les unions de recouvrement des cotisations de sécu
rité sociale et d'allocations familiales et les caisses générales de sécu
rité sociale des départements d'outre-mer selon les règles et sous les
garanties applicables au recouvrement des cotisations de sécurité
sociale, avant le 31 mars 1994 pour ce qui concerne le chiffre d'af
faires du dernier trimestre 1993 , avant le 30 juin 1994 pour ce qui
concerne le chiffre d'affaires du premier trimestre 1994, avant le
30 septembre 1994 pour ce qui concerne le chiffre d'affaires du
deuxième trimestre 1994 et avant le 31 décembre 1994 pour ce qui
concerne le chiffre d'affaires du troisième trimestre 1994. La contribu
tion est recouvrée comme une cotisation de sécurité sociale. Son pro
duit est réparti entre les régimes d'assurance maladie finançant le
régime des praticiens et auxiliaires médicaux conventionnés suivant
une clé de répartition fixée par arrêté interministériel.

Pour la période du 1er janvier au 31 décembre 1994, les remises,
ristournes et avantagés commerciaux et financiers assimilés de toute
nature consentis par tous les fournisseurs d'officine de spécialités
pharmaceutiques remboursables ne peuvent excéder par mois et par
ligne de produits et pour chaque officine 2,5 % du prix de ces spécia
lités.

Les sanctions pénales en cas de non-respect du plafonnement
sont celles prévues à l'article L. 162-38 du code de la sécurité sociale.
Le plafonnement sera suspendu en cas de conclusion d'un code de
bonnes pratiques commerciales entre les organisations représentatives
des établissements de vente en gros de spécialités pharmaceutiques et
celles des pharmaciens d'officine avant le 1 er mars 1994.
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Art. 48 bis (nouveau).

I. - L'article L. 241-11 du code de la sécurité sociale est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 241-12 sont
applicables aux cotisations patronales d'assurances sociales, d'alloca
tions familiales et d'accidents du travail sur les rémunérations versées
par les employeurs visés au deuxième alinéa de l'article L. 322-4-16 du
code du travail . »

II. - Les dispositions du second alinéa de l'article L. 241-11 du
code de la sécurité sociale sont applicables aux rémunérations versées
par les employeurs conventionnés dans les conditions prévues à
l'avant-dernier alinéa de l'article L. 322-4-16 du code du travail ,
lorsque la convention prévoit l'aide de l'État mentionnée au dernier ali
néa de cet article et pour les contrats prenant effet entre le 1 er janvier
1994 et le 31 décembre 1996.

Le Gouvernement présentera avant le 31 décembre 1996 un rap
port au Parlement d'évaluation de l'incidence des présentes disposi
tions sur l'activité des entreprises conventionnées et l'insertion des
salariés concernés.

Art. 48 ter (nouveau).

Il est inséré, dans le code de la sécurité sociale, un article L. 241-12
ainsi rédigé :

« Art. L. 241-12. - Les cotisations d'assurances sociales et d'alloca
tions familiales dues au titre des activités exercées dans un but de réin
sertion socioprofessionnelle par les personnes en difficulté sont calcu
lées sur une assiette forfaitaire fixée par arrêté lorsque les rémunérations
qui leur sont versées sont inférieures ou égales au montant de cette
assiette.

« Le taux des cotisations patronales d'assurances sociales et d'allo
cations familiales dues au titre des activités mentionnées au présent
article et calculées soit sur l'assiette forfaitaire mentionnée au précédent
alinéa, soit sur la rémunération versée est réduit de moitié lorsque cette
dernière est inférieure ou égale, par heure d'activité rémunérée, à la
valeur horaire du salaire minimum interprofessionnel de croissance.

« Les dispositions du présent article sont applicables aux personnes
accueillies dans les structures suivantes :
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« - centres d'hébergement et de réadaptation sociale visés à l'ar
ticle 185 du code de la famille et de l'aide sociale ainsi que les services
ou établissements habilités qui organisent des activités professionnelles
dans un but de réinsertion socioprofessionnelle en application des
articles 45 et 46 du même code ;

« - structures agréées au titre de l'article 1 85-2 du même code et des
textes pris en application dudit article organisant des activités profession
nelles en vue de favoriser leur insertion sociale et les structures assimilées
dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de l'action sociale. »

Art 49.

Conforme

Art. 50.

L'article 32 de la loi n° 92-108 du 3 février 1992 relative aux condi
tions d'exercice des mandats locaux est ainsi rédigé :

« Art. 32. - Les pensions de retraite des élus communaux, départe
mentaux et régionaux déjà liquidées continuent d'être honorées par les
institutions et organismes auprès desquels elles ont été constituées ou
auprès desquels elles sont transférées. Les charges correspondantes sont
notamment couvertes, le cas échéant, par une subvention d'équilibre
versée par les collectivités concernées.

« Les élus mentionnés à l'alinéa précédent en fonction ou ayant
acquis des droits à une pension de retraite avant l'entrée en vigueur de la
présente loi peuvent continuer à cotiser à ces institutions et organismes.

« La collectivité au sein de laquelle l'élu exerce son mandant
contribue, dans la limite prévue à l'article L. 123-11 du code des com
munes, à l'article 17 de la loi du 10 août 1871 relative aux conseils géné
raux et à l'article 1 1 de la loi du 6 juillet 1 972 portant création et organi
sation des régions.

« Les droits acquis sont honorés par les institutions et organismes
dans la limite de leurs disponibilités. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 décembre 1993.

Le Président,
Signé : PHILIPPE SÉGUIN.


